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Préambule 
Article L 141-3 du code de l’urbanisme
Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement durables 
et le document d’orientation et d’objectifs} en s’appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques 
et démographiques, notamment au regard du vieillissement de la population et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, notamment en matière de biodiversité, 
d’agriculture, de préservation du potentiel agronomique, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et 
de services. 
Il identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans lesquels les 
plans locaux d’urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de mutation en application de l’article L. 151-4.
Il présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l’approbation du schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris dans le document 
d’orientation et d’objectifs. 
Il décrit l’articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 131-1 et L. 131-2, avec lesquels il est 
compatible ou qu’il prend en compte.

Le nouveau schéma de cohérence territoriale affirme les engagements pour le développement du territoire à l’horizon 
2030 afin de garantir son positionnement juste dans un contexte de métropolisation, de compétition entre territoires 
et de changements sociétaux nombreux. 

Ces engagements sont portés par plusieurs ambitions :

•	 L’ambition de la solidarité et de la cohésion et de la mixité sociale pour faire de la construction métropo-
litaine un projet au service de ses habitants.

	 La croissance démographique du territoire implique de fortes responsabilités sociétales : personnes âgées, gens du 
voyage, publics précaires, familles, actifs... en 2030, il s’agira d’avoir répondu aux besoins en logements de tous 
les habitants, résidants et accueillis sur le territoire.

•	 L’ambition de l’emploi et de l’attractivité. La métropole doit rester attractive pour les entreprises, elle doit 
organiser son développement économique avec le souci de la solidarité des ressources entre les territoires.

	 Le développement des énergies marines renouvelables, dynamisme industriel et portuaire, industries culturelles 
et créatives, développement numérique…en 2030, le territoire de la métropole Nantes Saint-Nazaire sera identi-
fié dans le jeu des métropoles européennes pour ses initiatives innovantes, ses filières d’excellence et sa capacité à 
accueillir des entreprises pourvoyeuses d’emplois pour ses habitants.

•	 L’ambition d’un territoire durable qui permette, à l’échelle de Nantes Saint-Nazaire, de contribuer pleine-
ment à relever les défis environnementaux de la préservation de la biodiversité, du réchauffement climatique, de 
la préservation des terres agricoles, d’un développement urbain économe en espace et en énergie, de dévelop-
pement des énergies renouvelables.

	 La ligne du « SCoT 1 » est confirmée : la stratégie du territoire est fondée sur la conciliation entre développement 
urbain et économique et préservation des espaces agricoles et naturels. En 2030, les efforts pour limiter l’impact 

écologique induit par la construction de la ville permettront de préserver et valoriser la grande qualité environnemen-
tale et du cadre de vie de notre territoire.

•	 L’ambition de préserver une forme urbaine originale caractérisée par une organisation multipolaire permettant la 
coexistence des deux grands pôles urbains et des pôles structurants insérés dans un maillage de bourgs vivants ; 
par l’estuaire de la Loire et son réseau hydrographique (Erdre, Gesvres, Sèvre, canal de Nantes à Brest…) et par des 
espaces naturels et agricoles riches et fragiles…

	 La géographie et l’histoire ont dessiné une organisation urbaine particulière. En 2030, les engagements pour orga-
niser et respecter les complémentarités entre les agglomérations, les espaces périurbains et ruraux permettront aux 
différents territoires de se développer dans le respect d’un principe d’économie d’espace

•	 L’ambition d’une métropole mobile pour assurer, à toutes les catégories de la population, une bonne accessibilité 
à l’ensemble des territoires, des sites économiques, des équipements et services en transports en commun.

	 Trajets domicile-travail, accès aux loisirs, aux commerces…la mobilité fait partie du quotidien de chaque habi-
tant du territoire. En 2030 les politiques de développement des transports en lien avec l’urbanisation feront que la 
voiture ne sera pas une évidence pour tous les déplacements et que les temps de trajets quotidiens seront réduits pour 
chacun.

Le nouveau Schéma de Cohérence Territoriale de la métropole Nantes Saint-Nazaire témoigne de la capacité des 
communes et intercommunalités à travailler ensemble en dépassant les différences entre l’urbain, le péri-urbain et 
rural et de la prise de conscience d’une communauté de destin.
La métropole Nantes Saint-Nazaire fait le pari d’un développement équilibré et intégrateur, le dynamisme des uns 
nourrissant l’attractivité des autres et réciproquement. Une stratégie « gagnant-gagnant » qui suppose de valoriser 
les atouts du territoire pour relever les nombreux défis posés par la construction de la ville durable. Chaque commune 
et intercommunalité doit pleinement participer et bénéficier de la dynamique métropolitaine.

Puisque l’écriture d’un projet de développement territorial ne saurait se faire sans l’avis citoyen, l’écriture du SCoT 
comprend un processus de concertation des partenaires et habitants du territoire rythmé par plusieurs temps forts :

•	 conférences débats en présence des personnes publiques associées et conseils de développement ;
•	 réunions d’échanges avec les 5 conseils de développement du territoire (remise d’une contribution commune 

sur l’habitat) ;
•	 réunions d’échanges avec les personnes publiques associées ;
•	 réunions de concertation publiques : 4 soirées contributives, 4 réunions publiques ;
•	 site internet avec possibilité de contribution en ligne ;
•	 enquête publique.
Les contributions retenues sont disponibles en ligne : http://www.nantessaintnazaire.fr 
Les principes inscrits dans les statuts du Pôle métropolitain à sa création sont réaffirmés, indiquant que : « le projet 
métropolitain et les politiques publiques associées doivent répondre à de nombreuses exigences notamment en 
termes d’ouverture » supposant de «poursuivre et intensifier la concertation avec les acteurs socio-économiques 
et la société civile».
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Peu de territoires en France fonctionnent à deux têtes. C’est le cas de la métropole Nantes Saint-Nazaire. 
Un espace à la géographie commune, où l’estuaire de la Loire fait office de colonne vertébrale de l’en-
semble. Une histoire imbriquée entre deux cités -Nantes «la bourgeoise», Saint-Nazaire «l’ouvrière»- et 
un arrière-pays aux multiples visages (périurbain, rural, industriel…).

Il était une fois deux villes 
Nantes et Saint-Nazaire, reliées par un estuaire, un fleuve, la Loire, un plateau bocager, constituent un 
grand territoire à la forme originale. Organisme à deux têtes, son cœur est un estuaire, son front un océan 
et ses poumons un faisceau de 40 000 hectares de marais et rivières, importants réservoirs de biodiversité 
rayonnant des marais de Brière aux marais de Loire, de la vallée de l’Erdre au Sillon de Bretagne, du canal 
de Nantes à Brest au canal de la Martinière… Son histoire est celle d’un corps vivant, objet d’attentions 
mais aussi de pressions importantes.
Au XXème siècle, à l’heure de la croissance industrielle et des gabarits portuaires, l’estuaire, lien stratégique 
entre les deux pôles urbains de Nantes et Saint-Nazaire, a été artificialisé pour les besoins du dévelop-
pement économique et des activités industrielles. Les villes se sont ainsi détournées du fleuve, s’étalant 
dans les espaces non occupés par l’eau, aménageant les nouveaux quartiers et les périphéries en lui tour-
nant le dos, réservant les berges aux voitures, usines, navires en construction ou à décharger. Portées 
comme les autres villes françaises par l’essor du tertiaire, du pavillon et de l’automobile, Nantes et Saint-
Nazaire avaient oublié la trame originale de leur territoire.
Dès leurs plus jeunes années d’existence institutionnelle, les intercommunalités ont cherché à respirer 
à l’unisson, pensant les conditions d’un développement commun harmonieux et de la cohabitation de 
différents usages sur des sites aux qualités environnementales remarquables. 
À la recherche d’un nouveau souffle, Nantes, Saint-Nazaire et leurs voisines ont puisé dans leurs res-
sources nombreuses pour répondre à une très forte croissance démographique et urbaine et renouveler 
l’envie d’habiter, de travailler, de vivre « au bord de l’eau ».
Fruit de la nécessité, mais surtout d’une envie de construire ensemble un espace de vie partagé : ainsi 
naquît le projet d’une éco-métropole, formulé par le premier SCoT de la métropole Nantes Saint-Nazaire 
approuvé le 26 mars 2007.
Ce SCoT témoignait donc de la volonté d’intercommunalités de travailler ensemble de manière solidaire 
pour l’avenir du territoire, de ses 800 000 habitants, de manière à ce que le dynamisme démographique 
profite à tous. Cette volonté s’est traduite par l’adoption de règles partagées, dessinant les principes 
fondamentaux d’aménagement à l’échelle du grand territoire : arrêter la dispersion urbaine ; rendre le 
développement urbain plus compact autour des centralités existantes ; protéger les espaces agricoles ; 
articuler beaucoup plus intimement transport et urbanisme.
Dans la continuité de cette première expérience de coopération, l’écriture du deuxième SCoT, dix ans 
après, est l’occasion d’actualiser le projet de développement du territoire pour s’adapter aux défis qui 
l’attendent dans sa nouvelle étape de vie. 

Nantes Saint-Nazaire, territoire vert et bleu

« La forme d’une ville change plus vite, on le sait, que le cœur d’un mortel » (Julien Gracq, La Forme d’une 
ville, 1985). Au contraire, certaines caractéristiques physiques du territoire constituent le socle de son 
identité, à connaître et qualifier dans la perspective de définition d’un projet de développement. De fait, la 
grande échelle du territoire de la métropole Nantes Saint-Nazaire réunit toutes les facettes d’une ville du 
XXIème siècle (habitat dense et disséminé, infrastructures, grands équipements, industries, zones d’activités 
commerciales, tertiaires, agriculture, sites naturels), mais elle est avant tout un territoire vert et bleu, carac-
téristique lui ayant permis d’obtenir le label EcoCité décerné par le Ministère du développement durable 
en 2009.

L’eau, identifiant du territoire
Au débouché du plus grand fleuve de l’hexagone, le territoire de Nantes Saint-Nazaire bénéficie d’une 
position singulière sur la carte de l’Europe qui explique la morphologie particulière de la métropole de 
l’ouest. C’est le système lié au fleuve qui a dicté son urbanisation progressive, tant pour la création des 
deux cités majeures de Nantes et Saint-Nazaire que pour celle des communes articulées en son sein. Si la 
ville principale s’est implantée au fond de l’estuaire, à l’aval, les territoires de production de sel, les marais 
voisins et les ports, ont toujours participé d’un système d’échange commun, induit par cette géogra-
phie partagée. L’estuaire, qui s’étend sur une soixantaine de kilomètres et large de trois kilomètres à son 
embouchure, constitue la pièce maîtresse de ce système.

Mais l’eau pénètre bien au-delà, à l’intérieur des terres : 40 000 hectares de zones humides (2ème dépar-
tement français en la matière) constituées de marais et de prairies ; 20 000 hectares de marais en Grande 
Brière ; 4 000 hectares du Lac de Grand Lieu ; l’Erdre et la Sèvre Nantaise, affluents majeurs de la Loire, le 
canal de Nantes à Brest ... constituent autant de ramifications de cette armature principale, structurant 
une véritable trame bleue.

Un territoire vert
Au-delà de la seule présence de l’eau, le territoire est très fortement charpenté par les infrastructures natu-
relles. Malgré un développement urbain soutenu, le territoire compte en effet aujourd’hui plus de 80 % 
d’espaces naturels et agricoles. Des espaces, du plateau bocager notamment, articulés au grand paysage 
du fleuve, souvent remarquables, qui font l’objet de mesures et zones de protections nombreuses. Au 
titre des zones Natura 2000, c’est ainsi plus du quart du territoire qui est protégé. Ces richesses naturelles 
participent de l’équilibre économique métropolitain. Les espaces agricoles ou viticoles représentent à eux 
seuls plus de la moitié du territoire, dans un système où la ville et la campagne s’imbriquent, participant 
à l’attractivité et à la qualité du cadre de vie de cet ensemble.
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Un territoire bipolaire et polycentrique 
C’est dans cet écrin bleu et vert que s’inscrit le développement de la métropole Nantes Saint-Nazaire. Un terri-
toire bipolaire, dont Nantes et Saint-Nazaire constituent les deux portes d’entrée. Au-delà de ces deux grands 
pôles qui concentrent 90 % des 830 000 habitants du territoire, les pôles d’urbanisation ont progressivement fait 
naître un système urbain polycentrique, articulé en réseau autour des centralités de Saint-Étienne-de-Montluc, 
Savenay, Nort-sur-Erdre, Treillières/Grandchamp-des-Fontaines et Blain.

Ces pôles « structurants » identifiés par le SCoT 1, à proximité des principaux axes de transports, se caractérisent 
par leur rayonnement sur leurs territoires proches, jouent un rôle de maillage du territoire et concentrent par 
conséquent les enjeux de développement (lieux privilégiés d’implantation des services publics, commerces, défini-
tion de projets urbains…).

Changement de contexte - les nouvelles donnes du
territoire

« Le monde n’attend pas. Nantes Saint-Nazaire, sommes-nous prêts ? ». L’intitulé de la dernière conférence 
métropolitaine organisée en 2011, interrogeant la place du territoire dans un contexte de mondialisation des 
flux et échanges, a trouvé un écho lors des travaux de la révision du SCoT. De fait, ceux-ci ont été l’occasion 
de prendre en compte les nouveaux enjeux réglementaires, sociétaux… et d’intégrer les évolutions survenues 
depuis 2007 qui constituent les « nouvelles donnes » du territoire.

La métropole Nantes Saint-Nazaire dans la 
mondialisation

»» La mondialisation : opportunités et incertitudes 
Le territoire de la métropole Nantes Saint-Nazaire demeure encore peu visible à l’échelle internationale en raison 
de son poids démographique modeste et de sa position excentrée par rapport à la dorsale européenne. L’alliance 
des territoires et notamment des deux agglomérations de Nantes et Saint-Nazaire, permet de mieux affronter 
la forte concurrence internationale et de gagner en visibilité. En effet, la métropole Nantes Saint-Nazaire est 
aujourd’hui en pleine croissance démographique avec une image très positive grâce à la qualité de vie et à la 
proximité du littoral. Dans le jeu des métropoles régionales, Nantes Saint-Nazaire présente un fort dynamisme 
de l’emploi notamment en attirant une forte proportion d’emploi qualifiés. 

Deux crises économiques majeures ont frappé l’économie mondiale depuis 2007 et ont touché profondément la 
dynamique nationale de l’emploi et du chômage. La diversité du tissu économique s’avère être un autre atout 
déterminant du pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire, ce qui lui permet de mieux résister aux crises écono-
miques mondiales. Le territoire a mieux résisté au chômage que la France métropolitaine. 

»» La permanence des enjeux environnementaux 
Convention de Rio, protocole de Kyoto, …l’élaboration du SCoT 1 s’inscrit dans un contexte où le changement 
climatique est désormais une réalité. Si la question est planétaire et relève d’une prise en charge internationale 
et nationale, les réponses sont, elles, de l’ordre de l’action locale : réalisation de Plan Climat-Énergie Territorial 
(PCET) aux différentes échelles de territoires, Agenda 21,… En parallèle à cette volonté affichée par le SCoT 
de maîtrise des consommations d’énergie et de lutte contre les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), le SCoT 
affiche également son objectif de préservation des grands équilibres naturels et de la richesse des milieux. Le 
territoire affirme également sa volonté d’offrir à ses habitants un cadre de vie agréable et apte à préserver leur 
santé (sécurisation de la ressource en eau, gestion des déchets, prise en compte des risques technologiques, …). 
La volonté de stopper la dispersion urbaine largement observée depuis des décennies tant au niveau national 
que local se traduit par un objectif affirmé de protection des espaces naturels et agricoles. Rapport du Groupe 
d’experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) en 2007, adoption par l’Europe, en 2008, de 
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l’objectif des « 3 fois 20 » pour 2020, loi portant engagement national de juillet 2010 (Loi Grenelle II), loi ALUR… 
. Le contexte international, européen ou national confirme la permanence des enjeux environnementaux et le 
renforcement du rôle des SCoT. Performance énergétique, réduction des émissions de gaz à effet de serre, préser-
vation de la biodiversité et remise en état des corridors écologiques, limitation de la consommation d’espaces 
agricole sont des enjeux et objectifs assignés aux SCoT par le législateur. Les événements dramatiques survenus 
lors du passage de la tempête Xynthia le 28 février 2010 sur une partie très importante de la façade Atlantique, 
de la Manche et de la Mer du Nord, ont mis en évidence la nécessité de renforcer la politique de prévention des 
risques de submersion marine et de mettre en œuvre des mesures durables pour prévenir les défaillances des 
digues. Autant de défis à relever dans le SCoT 2.

Nouveaux statuts, nouveau périmètre, nouvelles 
coopérations pour des réponses locales

»» Création du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire : une ambition 
opérationnelle renforcée

Le Syndicat mixte du SCoT de la métropole Nantes Saint-Nazaire s’est transformé, en juillet 2012, en Pôle métro-
politain Nantes Saint-Nazaire. Nouvelle forme d’établissement public local, le Pôle métropolitain (art. L 5731-1 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales), destiné à mettre en réseau des établissements publics de 
coopération intercommunale, constitue une opportunité pour mettre en place un dispositif qui renforce la capa-
cité de concertation des intercommunalités du SCoT et offre la possibilité de partager, sur la base du volontariat, 
la mise en œuvre d’actions stratégiques d’échelle métropolitaine.

Le Pôle métropolitain a pour objet :

•	 L’élaboration, l’approbation, le suivi et la révision, la modification du Schéma de Cohérence Territoriale de la 
métropole Nantes Saint-Nazaire.

•	 La mise en œuvre des actions d’intérêt métropolitain, définies comme telles par délibérations concordantes 
des intercommunalités du Pôle, dans les domaines de compétences suivants :

–– le développement économique,
–– le développement de services et d’infrastructures de transports,
–– la protection de l’environnement,
–– l’accompagnement opérationnel de projets urbains s’inscrivant dans la stratégie du SCoT ou dans la 

démarche EcoCités.

Il ne s’agit pas de créer un nouvel échelon territorial mais bien de structurer des coopérations entre les intercom-
munalités au service d’une stratégie partagée. Les statuts du Pôle l’affirment, l’objectif est bien de « renforcer 
l’efficacité et la coordination des politiques publiques sectorielles ». 

»» Accueil du Pays de Blain : un périmètre élargi au nord
La Communauté de communes de la Région de Blain (Pays de Blain) comptant près de 15 600 habitants, a rejoint 
le SCoT en 2010, s’engageant à en respecter les orientations. C’est un territoire à la dynamique démographique 
supérieure au département, sous la double influence de Blain et de l’agglomération nantaise.

Avec plus de 9 700 habitants, Blain est le pôle structurant historique et reconnu de l’intercommunalité. Situé au 
nord du Pôle métropolitain, à proximité de la forêt du Gâvre et sur le bord du canal de Nantes à Brest, Blain bénéfi-
cie d’un cadre de vie attractif. Son positionnement sur la RN171 (Châteaubriant-Rennes / Saint-Nazaire-Vannes) et 
à l’intersection d’un ancien X ferré reliant Châteaubriant, Saint-Nazaire, Nantes et Rennes-Redon, vient renforcer 
ses capacités de maillage du territoire métropolitain.

La délibération du Comité syndical du Pôle métropolitain de mars 2013 a bien souligné, parmi les objectifs pour-
suivis par la révision, l’enjeu spécifique à cette intercommunalité. Il s’agit d’« approfondir et adapter les orienta-
tions stratégiques inscrites dans le SCoT approuvé en 2007 et les décliner à l’échelle des six établissements publics 
de coopération intercommunale, et particulièrement de la communauté de communes de la Région de Blain 
ayant adhéré au syndicat mixte en 2010. »

»» Structuration des SCoT, Pôle métropolitain Loire-Bretagne : dialogue renforcé 
avec les territoires voisins 
Depuis l’adoption du SCoT Nantes Saint-Nazaire en 2007, 7 SCoT de territoires limitrophes ont été élaborés : le 
SCoT du Pays de Retz, le SCoT de Cap Atlantique, le SCoT du Pays de Pont Château, le SCoT du Pays d’Ancenis, le 
SCoT du vignoble nantais et le SCoT du Pays des Mauges. Cette structuration des SCoT voisins a permis d’engager 
des discussions sur des sujets communs de planification. Le SCoT 2 permettra d’appuyer un dialogue structuré et 
constructif avec les territoires voisins. Le partage des analyses et des enjeux, la complémentarité des objectifs, 
mais aussi le partage d’expériences voire d’outils d’observation, participent ainsi pleinement du projet stratégique 
Nantes Saint-Nazaire. 

Né des coopérations multilatérales entre les agglomérations d’Angers, Brest, Nantes, Rennes et Saint-Nazaire, le 
Pôle métropolitain Loire-Bretagne a quant à lui été créé en 2012. Moteurs démographiques et économiques de la 
région, les cinq territoires s’emploient à renforcer leurs liens dans les domaines du développement économique, 
des infrastructures de transports, de la promotion du développement durable et de l’innovation.

Nouveau cadre réglementaire et institutionnel 
»» Changement de cadre réglementaire 

Les évolutions réglementaires sont au cœur de la révision du SCoT : les lois Grenelle et ALUR invitent à imaginer 
un document d’urbanisation plus prescriptif sur des sujets cruciaux de la ville durable comme la consommation 
foncière, la biodiversité, les enjeux énergétiques, les déplacements etc. Le Schéma de cohérence territoriale de la 
métropole Nantes Saint-Nazaire intégrera ainsi de nouvelles projections sur ces thématiques.

Ces lois encouragent également l’élaboration de plans locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi) et remettent 
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en cause l’existence des schémas de secteur alors que, concomitamment ou suite à l’approbation du SCoT, trois 
schémas de secteurs sont venus préciser ses orientations sur les territoires de la CARENE, Loire et Sillon et Erdre et 
Gesvres. Dans cette perspective, le SCoT 2 s’adresse non plus à une soixantaine de documents locaux d’urbanisme 
mais à quelques documents intercommunaux intégrés, relais de ses orientations. 

Le SCoT est également devenu « intégrateur » des normes supra-territoriales, se faisant le réceptacle de ces 
normes à destination des documents d’urbanisme inférieurs. Le SCoT désormais applique et décline localement 
les grandes politiques nationales, régionales ou départementales. Il est le document de référence traduisant la 
vision stratégique du terrain.

»» Articulation de la révision avec l’évolution vers les PLU(i)
Dans le contexte de révision du SCoT, plusieurs intercommunalités se sont engagées dans l’élaboration de plans 
locaux d’urbanisme intercommunaux : Nantes Métropole, la CARENE, Erdre et Gesvres et Cœur d’Estuaire.

Les travaux engagés pour la révision du SCoT et l’élaboration de PLUi ont été menés dans un processus itératif afin 
de poser le cadre des grands objectifs des politiques publiques du SCoT et de se nourrir des réflexions opération-
nelles du terrain.

»» Réforme territoriale

Regard universitaire sur la métropolisation : de quoi s’agit-il ? (mission étudiante du Master Stratégie ter-
ritoriales et urbaines, Sciences Po Paris, 2014)
Dès les années 1960, la métropole est utilisée comme support et outil de la politique française d’aménagement du 
territoire avec la création des “métropoles d’équilibre” dont Nantes Saoint-Nazaire faisait partie. A partir le milieu 
des années 1990, de nombreuses villes et intercommunalités françaises de taille et caractéristiques très diverses 
commencent à se réclamer de cette dénomination. En 2010, l’instauration de deux nouveaux échelons territoriaux 
- la métropole et le pôle métropolitain - s’inscrit également dans cet effort d’institutionnalisation du phénomène 
métropolitain. Cet effort qui atteint son apogée avec l’Acte III de la décentralisation en général et la loi MAPTAM 
promulguée en janvier 2014 en particulier. La métropolisation est à la fois une démarche volontariste et politique et 
un processus spatial et socio-économique. 
Les métropoles se caractérisent par plusieurs facteurs comme leur dynamisme démographique, la densité et la quali-
té de leurs réseaux d’infrastructure de transport et la concentration en leur sein de fonctions de haut niveau. Les écrits 
sur la métropolisation permettent de la définir comme un processus d’accroissement du poids politique, économique 
et culturel des plus grandes villes. Elle s’inscrit dans un contexte à la fois d’urbanisation des territoires et de mondia-
lisation de l’économie et se caractérise par la polarisation et la concentration des ressources et activités. Les villes et 
métropoles se renforcent et entrent en compétition les unes avec les autres. Il s’agit alors pour elles de se différencier, 
s’inscrivant dans un rapport de rivalité avec certaines villes et de complémentarité avec d’autres. Mais au-delà de ce 
processus de différenciation, la métropolisation telle qu’elle prend forme actuellement se caractérise également par 
un processus d’homogénéisation dans le cadre duquel la distinction entre l’urbain et le rural s’estompe, créant des 
entités territoriales larges et multipolaires. Les villes moyennes et leurs territoires voisins peuvent et doivent travailler 
ensemble s’ils veulent peser dans la compétition nationale, européenne et mondiale.
Dans ce contexte, se pose donc la question des spécificités du territoire Nantes Saint-Nazaire, de ses atouts et fai-
blesses. Quels sont les grands enjeux économiques mais aussi sociaux et environnementaux liés à la métropolisation 
sur le territoire et comment la coopération métropolitaine peut-elle être une réponse pour leur faire face ? Ce sont ces 
sujets qui sont traités dans le SCoT nouvelle génération.

Les évolutions réglementaires impactent aussi l’architecture institutionnelle du territoire : incitée par la loi de 

modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM), la Communauté 
urbaine de Nantes se transforme pour devenir une des 14 métropoles françaises. Si la coopération entre métro-
pole et Pôle métropolitain se fera naturellement, dans la continuité des coopérations existantes, ce changement 
de cadre institutionnel constitue un défi pédagogique pour assurer une lisibilité sémantique vis-à-vis des citoyens 
notamment. 

Nouveaux documents de référence 
»» Élaboration du Document d’Aménagement Commercial (DAC) en 2013

Les évolutions législatives (la Loi de Modernisation de l’Économie du 4 août 2008 – dite loi « LME ») ont instauré le 
Document d’aménagement commercial (DAC) comme un instrument pouvant intégrer le Schéma de cohérence 
territoriale, permettant de définir des zones d’activités commerciales afin de renforcer le SCoT existant, sur le 
volet commercial. Un travail de concertation avec les élus du territoire et les chambres consulaires a, dans la conti-
nuité des chartes commerciales existantes et du schéma d’urbanisme commercial de Nantes Métropole, abouti 
à l’élaboration du DAC adopté par délibération le 16 octobre 2013 et intégré au SCoT de 2007, par le biais d’une 
procédure de modification.

Celui-ci propose de définir les conditions d’implantation commerciale dans une stratégie plus globale d’aménage-
ment équilibré du territoire et de protection de l’environnement. Il s’agit notamment de privilégier les centralités 
pour toute implantation commerciale, de polariser le développement des commerces ne pouvant y être accueillis, 
dans les zones d’aménagement commercial localisées par le DAC et d’éviter les implantations commerciales en 
dehors des centralités et des zones d’aménagement commercial afin de ne pas créer de nouvelles polarités. Les 
évolutions législatives (Loi Pinel n° 2014-626 du 18 juin 2014) ont conduit à poursuivre la réforme de l’urbanisme 
commercial engagée par la LME. Le DAC est remplacé par les orientations relatives à l’équipement commercial 
intégrées dans le document d’orientations et d’objectif du SCoT et les localisations préférentielles du commerce. 
Ce choix a été retenu pour l’élaboration du SCoT 2, laissant de côté la possibilité facultative d’élaborer un Docu-
ment d’Aménagement artisanal et commercial (DAAC).

»» Évaluation du SCoT de la métropole Nantes Saint-Nazaire 
Conformément aux lois Grenelle, un bilan à mi-parcours de la mise en œuvre du SCoT de 2007 sur le territoire du 
Pôle métropolitain a été réalisé, grâce aux travaux des agences d’urbanisme (AURAN et ADDRN). Elle a porté sur 
sept thématiques : l’évolution sociodémographique du territoire, les dynamiques résidentielles, les dynamiques 
économiques et le développement commercial, les équilibres et les dynamiques territoriales / forme de la métro-
pole, la maîtrise des déplacements, la préservation des espaces agricoles, la préservation et la valorisation de 
l’environnement et du patrimoine. Cette analyse a mis en parallèle le document initial de 2007 et les résultats 
obtenus, dans la mesure où ils pouvaient être chiffrés et dans la limite des données existantes. Des témoignages 
sur l’appropriation et la perception du SCoT ont également été recueillis.

Autant d’enseignements ayant nourri la rédaction du nouveau SCoT.
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La révision du SCoT s’est appuyée sur une volonté forte des élus du Pôle métropolitain de mettre en place 
une démarche se nourrissant de trois dimensions interdépendantes : 

Une démarche de co-construction entre les élus du Pôle métropolitain afin que le SCoT s’appuie sur les 
réponses communes à apportées aux problématiques concrètes auxquelles sont confrontées les territoires 
membres du Pôle métropolitain ; 

Une démarche multi-partenariale qui associe aux travaux du SCoT les services de l’État, les chambres 
consulaires, les organismes publics et para-publics intervenant sur le territoire ainsi que les territoires 
voisins ; 

Une démarche prospective qui puisse nourrir les réflexions des élus du Pôle métropolitain à partir d’une 
analyse des évolutions récentes mais aussi sur la construction de scénarios de développement basés sur 
des projections socio-économiques à l’horizon 2030. 

Le bilan détaillé et chiffré des évolutions récentes sur le territoire a permis ainsi de nourrir les réflexions 
des élus tout au long de la démarche de révision du SCoT. Celle-ci s’est notamment appuyée sur le bilan 
de l’analyse des résultats de l’application du SCoT approuvé le 26 mars 2007 réalisé conjointement par 
l’AURAN et l’ADDRN et présenté au comité syndical le 22 mars 2013. 

L’atelier permanent du SCoT 
L’atelier permanent du SCoT est composé d’une vingtaine d’élus membres du Comité syndical représen-
tant les différentes intercommunalités qui composent le Pôle métropolitain. Cet atelier d’élus, préparé par 
les services des 6 intercommunalités et le Pôle métropolitain, animé par les agences d’urbanisme, a pour 
vocation d’être un lieu de débat, d’échanges et de réflexion entre élus. 

La phase diagnostic s’est déroulée dans le courant de l’année 2014. 4 ateliers thématiques ont été orga-
nisés. Ils ont portés sur l’analyse des dynamiques territoriales par grandes thématiques et ont permis de 
faire émerger les enjeux du territoire. 

La phase PADD s’est tenue entre janvier et juin 2015 autour de 4 ateliers proposant de travailler sur les 
questions suivantes à l’horizon 2030 : 

•	 Quel modèle de développement (populations, logements, emplois) ?

•	 Quels équilibres et quel fonctionnement du territoire (armature urbaine, mobilités) ?

•	 Quelle éco-métropole (ressources, risques, environnement) ?

•	 Quelles capacités d’accueil (formes urbaines, cadre de vie) ?

Enfin, la phase DOO, entre septembre et janvier 2016, a permis de concrétiser les objectifs du PADD en 
orientations et objectifs opérationnels à l’échelle du SCoT.

L’évaluation environnementale a été menée pendant toute l’élaboration du SCoT, proposant une analyse 
et un travail itératif permettant de re-questionner les choix et de les amender.

Les 5 conseils de développement
Suite à la saisine en mai 2014 des 5 conseils de développement (Nantes Métropole, Carene, Erdre et Gesvres, 
Loire et Sillon, Pays de Blain) pour participer aux travaux de la révision du SCoT, plusieurs réunions de travail 
ont été organisées et ont abouti à la production d’une contribution commune sur le thème de l’habitat qui 
a été présentée aux élus du Pôle métropolitain le 3 novembre 2015.

Les conférences-débats 
Les conférences-débats constituent des séances particulières ouvertes à l’ensemble des élus du Pôle 
métropolitain et aux différents partenaires (État, Régions, Départements, Chambres Consulaires, SCoT 
voisins, Conseils de développement...). 

À partir d’une présentation conjointe des agences d’urbanisme, d’une intervention d’un grand témoin 
et d’une synthèse des réflexions de l’atelier permanent du SCoT livrée par un élu qui en est membre, les 
participants étaient invités à se répartir en tables-rondes qui avait chacune une composition variée. 

2 conférences-débat ont été organisées le 5 décembre 2014 et le 20 mars 2015. Elles ont permis de faire 
émerger des problématiques fortes partagées par l’ensemble des participants.

Les réunions de concertation ouvertes au public
L’ensemble des habitants et des acteurs du territoire du Pôle métropolitain Nantes Saint-Nazaire ont été 
invités à participer des réunions de concertation sur le projet de SCoT.

Quatre soirées contributives «diagnostic-enjeux» ouvertes à tous ont été organisées (29 septembre 2015 
à Couëron, 30 septembre à Besné, 6 octobre à Savenay, 7 octobre à Nort-sur-Erdre). Portant successivement 
sur les thématiques « économie et emploi », « transition énergétique et écologique », « mobilités » « habi-
tat et modes de vie », elles ont permis aux participants de s’informer sur l’avancée des travaux du SCoT, 
d’échanger avec les élus sur les enjeux du territoire et de faire part de leurs remarques, avis et opinions 
sur le devenir du territoire.

Quatre réunions publiques «projet-orientations» également ouvertes à tous ont également été organi-
sées (1er février 2016 à La Chapelle sur Erdre, 2 février à Blain, 3 février à Saint-Nazaire et 5 février à Saint-
Étienne-de-Montluc). Volontairement transversales et sous format d’ateliers de travail par petit groupe, 
elles ont permis aux participants de partager avec les élus les premières pistes d’orientations et d’objectifs 
du projet de SCoT sur l’ensemble des thématiques.

Le site internet
Le site internet du Pôle métropolitain a été renouvelé à l’été 2015 afin d’améliorer sa lisibilité et d’y 
proposer un espace de contribution en ligne sous forme de «cahiers d’acteurs» ou de contribution libre. Il 
s’agissait ainsi de proposer aux habitants et acteurs du territoire un lieu d’expression complémentaire du 
registre de concertation.
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L’élaboration du Diagnostic

»» Atelier n°1 : Démographie, Habitat, Modes de vie - 19 septembre 2014
Les élus membres de l’atelier permanent du SCoT ont été invités à se répartir en deux sous-groupes travaillant sur les questions clés aujourd’hui/demain 
en lien avec :

•	 Les dynamiques socio-démographiques : profil des ménages, vieillissement de la population, prise en compte des populations en cours de fragi-
lisation, problématiques liées à l’attractivité résidentielle forte du territoire, impacts sur les équipements publics... 

•	 les dynamiques de l’habitat : typologie du parc de logements, adaptation aux nouveaux modes d’habiter et aux exigences énergétiques...

Cet atelier a permis ainsi de faire émerger les grands enjeux du territoire en lien avec la problématique suivante : dans un contexte de forte attractivité, 
comment organiser l’accueil des nouvelles populations, répondre aux besoins en logements tout en maintenant la qualité du cadre de vie ?

Les élus de l’atelier permanent du SCoT ont exprimé des défis pour le devenir du territoire :

•	 Rester accessible à tous : veiller à la cohésion sociale, à la mixité face au développement de la précarité. Rester attractif pour les jeunes ménages, 
répondre aux besoins des primo-accédants, mieux s’adapter au vieillissement de la population.

•	 Organiser l’accueil des populations : ne pas subir, maîtriser la production de logements, encourager sa diversification.

Les élus ont également identifié des enjeux transversaux au regard des équilibres socio-démographiques et de l’habitat : respecter les particularités des 
territoire, élaborer un SCoT «adaptable» aux évolutions du contexte socio-économique, partager les initiatives innovantes et approfondir la connaissance 
du territoire.

»» Atelier n°2 : Économie, Emplois, Flux économiques - 21 novembre 2014
Les élus ont été invités à se répartir en trois sous-groupes travaillant sur les problématiques du territoire en lien avec :

•	 L’emploi et la formation : types d’emplois, offre de formation, besoins en compétences...

•	 Les filières économiques et les zones d’activités : moteurs économiques, filières historiques et émergentes, offre foncière adaptée au mode de 
développement choisi...

•	 Les flux économiques et l’attractivité : port, aéroport, gares, tourisme, logistique, université, centres de recherche...

Les principaux questionnements en lien avec les dynamiques à l’œuvre sur le territoire ont porté sur : quels types d’emplois développer pour quels actifs ? 
Comment organiser l’offre foncière à destination économique ? Comment renforcer le rayonnement et l’attractivité du territoire ?

Les élus de l’atelier permanent du SCoT ont exprimé des défis pour le devenir du territoire :

•	 Préserver la diversité des emplois et des activités.

•	 Rechercher l’équilibre et la complémentarité économique à toutes les échelles.

•	 Attractivité : assurer une lisibilité du territoire et partager une image commune.

Les élus ont également identifié des enjeux transversaux au regard des dynamiques économiques : dialoguer avec les territoires voisins pour construire 
une offre économique complémentaire, garantir la souplesse pour être réactif à la conjoncture.
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»» Atelier n°3 : Économie d’espace, environnement, ressources - 12 décembre 2014 
Les élus ont été invités à se répartir en trois sous-groupes abordant chacun une des thématiques proposées :

•	 Économie d’espace : réduction de la consommation d’espaces, optimisation du développement urbain, formes urbaines, nature en ville...

•	 Agricultures : préservation des espaces agricoles, valorisation des paysages, pratiques agricoles...

•	 Ressources : environnement, trame verte et bleue, paysage...

Les échanges entre les élus ont permis de faire émerger les grands enjeux du territoire en lien avec une problématique forte : comment favoriser un déve-
loppement urbain acceptable, vivable et durable ?

Les élus de l’atelier permanent du SCoT ont exprimé des défis pour le devenir du territoire :

•	 Économie d’espace et densité : mettre en place une démarche commune avec des objectifs différenciés (armature urbaine, formes urbaines...).

•	 Développer un modèle urbain à vivre : préserver le cadre de vie, garant de l’attractivité, en confortant emplois et services dans les centres-bourgs 
et les centres-villes.

•	 Mettre en place une politique foncière : prioriser le renouvellement urbain, instaurer une dynamique de projets, maîtriser les phénomènes de 
division parcellaire… 

•	 Se doter d’un projet agricole stratégique.

•	 Ressources : partager une culture environnementale du projet de territoire.

Les élus ont également identifié la thématique de l’eau comme un enjeu majeur transversal pour le territoire.

»» Atelier n°4 : Mobilité, accessibilités - 23 janvier 2015 
À l’issue de la présentation d’un film d’animation réalisé par l’Auran sur les défis de la mobilité. Les élus ont été invités à s’inscrire dans une dimension 
prospective du territoire et à se répartir en deux sous-groupes pour travailler sur deux visions contrastées du territoire Nantes Saint-Nazaire :

•	 2030, le Pôle métropolitain, une référence française et européenne en matière de mobilité : quelles sont les clés de cette réussite ?

•	 2030, le Pôle métropolitain est en retard en matière de mobilité par rapport aux autres métropoles françaises et européennes : 
quelles sont les raisons de cet échec ?

Le croisement et la synthèse des échanges ayant eu lieu dans chacun des groupes a permis de faire ressortir les leviers à actionner et les moyens d’actions 
à mobiliser sur les mobilités et l’accessibilité de demain.

Les élus de l’atelier permanent du SCoT ont exprimé des défis pour le devenir du territoire :

•	 Développer l’accessibilité interne aux grandes infrastructures de transport.

•	 Concilier accession au logement, aux services et à l’emploi.

•	 Anticiper l’évolution des modes de vie, du numérique et des besoins .

•	 Favoriser la transversalité dans les réseaux, rendre les transports en commun plus attractifs et développer les modes alternatifs à la voiture 
individuelle.

•	 Accompagner les changements de comportements.
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2 conférences-débats et 1 séminaire 

»» Conférence-débat : développement et solidarités
Cette conférence-débat qui s’est réunie le 5 décembre 2014 à l’hippodrome de Cordemais a rassemblé près d’une centaine de personnes. Les partici-
pants à la conférence-débat ont été invités à débattre et échanger à partir de questions fortes pour le devenir du territoire issues des réflexions de l’atelier 
permanent des élus du SCoT :

•	 Comment le territoire de Nantes Saint-Nazaire peut-il accueillir 150 000 habitants supplémentaires d’ici 2030 ?

•	 Le territoire Nantes Saint-Nazaire peut-il permettre à chacun de se loger ?

•	 Le territoire Nantes Saint-Nazaire peut-il maintenir voire renforcer la diversité de ses activités économiques et de ses emplois ?

•	 Le territoire Nantes Saint-Nazaire est-il suffisamment attractif ?

•	 Les lieux d’accueil des entreprises sont-ils bien organisés sur le territoire Nantes Saint-Nazaire ?

»» Conférence-débat : développement et ressources
Cette conférence-débat, qui s’est réunie le 20 mars 2015 à la Cité des congrès à Nantes, a rassemblé près d’une centaine de personnes. Les partici-
pants à la conférence-débat ont été invités à débattre et échanger à partir de questions fortes pour le devenir du territoire issues des réflexions de l’atelier 
permanent des élus du SCoT :

Les participants à la conférence-débat ont été invités à débattre et échanger à partir des questions suivantes :

•	 Comment concilier développement territorial, économie d’espace et amélioration du cadre de vie ?

•	 Comment innover pour s’adapter, voire anticiper les enjeux environnementaux ?

•	 Comment favoriser l’usage de la marche et du vélo sur les déplacements de courtes distances ?

•	 Comment traduire la volonté de rapprocher le domicile et l’emploi ?

»» Séminaire diagnostic-enjeux
Ce séminaire «diagnostic-enjeux», qui s’est tenu le 10 juillet 2015 à la Cité des Congrès de Nantes, était ouvert aux élus du Pôle métropolitain Nantes 
Saint-Nazaire et à l’ensemble des élus communaux et communautaires concernés par les problématiques d’aménagement du territoire. 

Après une présentation par les agences d’urbanisme des éléments de contexte et des principaux enjeux du territoire, les élus de l’atelier permanent du 
SCoT ont restitué le contenu des échanges et des réflexions portant sur le devenir du territoire.

LE REGARDDE JEAN VIARD
sociologue, directeur de recherche au CNRS

«Nos journées comptent 9 heures de plus que celles de nos arrières 
grands-parents.
Avec des équilibres complètement différenciés car avoir 400 000 
heures de temps libre signifie que le temps privé domine le temps so-
cial. Et l’économie s’inscrit dans l’espace du temps libre. C’est parce que 
le territoire est agréable à habiter que les entrep  rises s’y installent.
Alors qu’hier, c’était l’inverse.
Il y avait une mine, on installait une usine et on résidait à côté.
Aujourd’hui, quand l’art de vivre est bon, l’économie s’y développe». 

LE REGARDDE XAVIER DESJARDINS
docteur en aménagement, maître de conférences Université Paris 1

«Dans la manière qu’ont les responsables d’un territoire d’aborder les 
questions de transport et d’urbanisation, l’habitude est de débuter 
par les grandes infrastructures, les moyens de déplacements à longue 
distance.
Et ensuite d’examiner les déplacements locaux pour in fine regarder 
ce qui peut se faire à pied ou à vélo.
Renouveler le regard sur les enjeux de mobilité, c’est peut-être 
prendre le parti pris inverse». 
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Du Diagnostic au PADD 

Au regard des principaux constats et des enjeux identifiés lors du diagnostic, les élus membres de l’atelier perma-
nent du SCoT ont été amenés à travailler sur la construction d’un projet de territoire dans l’objectif de préparer le 
débat sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) en Comité syndical qui s’est 
tenu le 3 novembre 2015. 

Ce travail, mené avec l’assistance de l’AURAN et de l’ADDRN, s’inscrit dans un processus itératif et collectif dont 
l’objectif est de se placer dans une démarche prospective basée sur 4 ateliers successifs portant sur les probléma-
tiques suivantes : 

»» Atelier n°1 : Quel modèle de développement ? - 13 mars 2015 
Lors de cet atelier, les élus ont été amené à travailler sur les problématiques liées à l’attractivité du territoire, la 
solidarité territoriale, la politique de logements et le développement économique à partir des questionnements 
suivants :

•	 Quelle ambition pour Nantes Saint-Nazaire à l’échelle du Grand Ouest de la France ?

•	 Quelle responsabilité du territoire dans la croissance démographique départementale ?

•	 Quels objectifs en matière de mixité sociale, intergénérationnelle et d’accès à l’emploi ?

•	 Quels activités économiques et services traditionnels préserver et quelles filières émergentes soutenir ?

Cet atelier a permis de faire émerger les perspectives de développement socio-économique établies au regard des 
prévisions économiques et démographiques.

»» Atelier n°2 : Quels équilibres pour quel fonctionnement ? - 3 avril 2015
Lors de cet atelier, les élus ont été amené à travailler sur deux grands questionnements liés à l’organisation terri-
toriale en matière de logements, d’emplois, de services, d’équipements, de transports et de déplacements :

•	 Pour quelles ambitions, quels équilibres ? Le maillage urbain

•	 Pour quelles liaisons, quels fonctionnements ? La mobilité et l’accessibilité

Cet atelier a permis d’esquisser les grands principes de spatialisation du modèle de développement en matière 
d’aménagement de l’espace, d’équipements structurants, de transports et de déplacements.

»» Atelier n°3 : Quelle éco-métropole ? - 22 mai 2015
Lors de cet atelier, les élus ont été amené à travailler sur les thématiques de ressources (naturelles, agricoles, 
énergétiques....) et de qualité de vie. Ils ont été invité à se répartir en deux groupes de travail en lien avec deux 
grands principes :

•	 Valoriser : Biodiversité, Eau, Agriculture...

•	 Anticiper : Changement climatique, Risques, Énergies, Nuisances...

Cet atelier a permis de confirmer l’ambition environnementale du territoire en matière de biodiversité, d’agricul-
ture, de qualité paysagère, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers et de 
préservation et de mise en valeur des ressources naturelles.

»» Atelier n°4 : Quelles capacités d’accueil ? - 12 juin 2015
Lors de cet atelier, les élus ont été amené à s’interroger sur les capacités d’accueil du territoire permettant de 
concilier les ambitions démographiques, économiques et environnementales du projet de territoire dans un 
objectif de développement durable. Les questions posées ont porté sur :

•	 Où prioriser le développement ? Jusqu’où va le SCoT ?

•	 Comment optimiser les réserves ? Quels objectifs chiffrés de réduction de la consommation d’espaces ?

•	 Comment faire ? Quelles règles du jeu SCoT/PLU(i)/opérationnel ?

Cet atelier a permis d’esquisser les grands principes de l’organisation de l’espace, de préservation des grands équi-
libres, de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux et de valorisation 
des paysages.

»» Atelier de synthèse - 18 septembre 2015
Un atelier de synthèse a permis de capitaliser sur l’ensemble des ateliers dans l’objectif de formaliser le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCoT de la métropole Nantes Saint-Nazaire.
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Du PADD au DOO 
À la suite du projet de territoire formalisé au sein du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) débattu en Comité syndical le 3 novembre 2015, les élus membres de l’atelier permanent du SCoT ont été 
amenés à travailler sur l’élaboration des orientations et objectifs permettant de traduire le projet de territoire 
dans le DOO. Ce travail, mené avec l’assistance de l’AURAN et de l’ADDRN, s’est inscrit dans un processus linéaire 
permettant de balayer de manière exhaustive l’ensemble des thématiques couvertes par le SCoT.

»» Atelier n°1 : gestion économe du foncier et cadre de vie - 16 octobre 2015 

Lors de cet atelier, les élus ont été amené à travailler sur les leviers permettant de traduire l’objectif de réduction 
de la consommation d’espace (armature urbaine, équilibres entre espaces agricoles, naturels et urbains, modèle 
urbain) et sur les orientations en lien avec la protection et la valorisation des espaces agricoles, naturels et des 
paysages, la gestion de l’eau et la prise en compte des risques et des nuisances.

»» Atelier n°2 : développement urbain maîtrisé - 20 novembre 2015 

Lors de cet atelier, les élus ont été amené à travailler sur les conditions à mettre en oeuvre pour permettre un 
développement urbain maîtrisé en lien avec les orientations portant sur la politique de l’habitat, l’armature 
économique du territoire et les objectifs chiffrés de réduction de la consommation d’espace.

»» Atelier n°3 : mobilité et qualité environnementale - 11 décembre 2015 

Cet atelier des élus a porté sur les grandes orientations liées à la mobilité et à la politique de transports et de 
déplacements, les modalités de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques, de lutte 
contre les émissions de gaz à effet de serre et les objectifs de qualité paysagère.

»» Atelier n°4 : optimisation du développement urbain et économique - 15 
janvier 2016 

Cet atelier des élus a permis de préciser les conditions du développement équilibré entre l’habitat, l’activité 
économique et artisanal et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. Les élus ont également 
été amené à travailler sur les objectifs différenciés par territoires permettant de traduire l’objectif global de 
réduction de la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers en extension de l’enveloppe urbaine.

»» Atelier de synthèse - 29 janvier 2016 

Un atelier de synthèse a permis de capitaliser sur l’ensemble des ateliers dans l’objectif de formaliser le Docu-
ment d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCoT de la métropole Nantes Saint-Nazaire. Une présentation des 
incidences notables et prévisibles du projet de SCoT sur l’environnement issue des travaux de l’évaluation envi-
ronnementale a conduit les élus à travailler sur des propositions de mesures de réduction ou de compensation.
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Ce qu’il faut retenir
»» Nantes Saint-Nazaire, une relation forte à l’eau

•	 La Loire, une matrice structurante du territoire porteuse d’enjeux majeurs et de multiples 
usages.

•	 Le littoral, des dynamiques estuariennes et maritimes qui confèrent des caractéristiques 
propres au territoire : paysagères, écologiques, climatiques...

•	 Plus de 1 000 km de cours d’eau parcourent le territoire du Pôle métropolitain, 40 000 
hectares de zones humides, des espaces naturels aquatiques majeurs (lac de Grand Lieu, 
marais de Brière, marais de l’Erdre...).

•	 Des milieux aquatiques porteurs de fonctions diverses et de multiples usages.

»» Des actions engagées en faveur de la préservation des grands 
équilibres du territoire

•	 Un territoire qui se compose à près de 80 % d’espaces naturels et agricoles.

•	 Environ 1/3 du territoire constitué d’espaces naturels inventoriés ou protégés au titre du 
patrimoine naturel, 69 000 hectares d’espaces agricoles pérennes, deux Périmètres de 
protection des Espaces Agricoles et Naturels périurbains (PEAN).

•	 Une croissance urbaine importante depuis les années 1960 mais des efforts engagés pour 
réduire la consommation d’espaces par l’urbanisation. Une baisse constatée de -16  % sur 
la période 1999 - 2012 supérieure aux objectifs fixés par le SCoT approuvé en 2007 (-10  %).

•	 Une optimisation du développement urbain qui augmente. On construit aujourd’hui près de 
3 logements là où on en construisait qu’un seul il y a 20 ans. Des formes urbaines variées sur 
le territoire qui participent à la qualité du cadre de vie et du paysage urbain.

»» Un cadre de vie attractif et une identité propre au territoire

•	 Un patrimoine historique et architectural majeur, des éléments bâtis d’intérêt et des bâti-
ments industriels remarquables.

•	 Un territoire situé à la confluence de paysages riches et variés. Une dimension paysagère 
forte.

•	 Des équipements culturels et de loisirs qui ont vocation à révéler l’identité propre du terri-
toire, à renforcer son attractivité à le valoriser auprès des habitants, des usagers et des 
touristes. 

•	 Des initiatives culturelles riches et diversifiées sur l’ensemble du territoire.

Enjeux pour le SCoT en révision
»» Bilan des objectifs fixés par le SCoT approuvé en 2007

Le SCoT approuvé en 2007 visait à conforter l’agriculture et valoriser un espace agricole 
pérenne, valoriser l’environnement et le cadre de vie pour tous. Le SCoT développait les 
objectifs suivants :

•	 Préserver le potentiel économique agricole, assurer la protection de l’espace agricole, maîtriser 
le développement urbain.

•	 Préserver la richesse du patrimoine naturel, promouvoir la qualité des paysages (naturel, 
urbain, culturel), concilier environnement et développement.

•	 Une métropole économe en énergie : contribuer à la lutte contre l’émission de gaz à effet de 
serre.

»» Synthèse des principaux constats

Par rapport à ces objectifs, des constats concernant les principales dynamiques économiques à 
l’œuvre sur le territoire du Pôle métropolitain ont été relevés par l’analyse des résultats du SCoT et 
le diagnostic :

•	 Un développement urbain plus économe en espace sur tous les territoires.

•	 Une surface agricole utile qui se stabilise.

•	 Un élargissement des enjeux environnementaux (paysage, eau, énergie…).

»» Les enjeux du territoire

Au regard de ces constats, des enjeux pour la révision du SCoT ont émergé lors du diagnostic :

•	 Lutte contre l’étalement urbain et optimisation du développement urbain par la mise en place 
d’une démarche commune et la définition d’objectifs différenciés.

•	 Développement d’un modèle urbain à vivre permettant la préservation du cadre de vie et 
garant de l’attractivité des centres-bourgs et centres-villes.

•	 Mise en place d’une politique foncière permettant la priorisation du renouvellement urbain, 
l’instauration d’une dynamique de projet et la maîtrise des phénomènes de division parcellaire.

•	 Préservation et valorisation des espaces agricoles et naturels, réflexion partenariale pour un 
projet agricole du territoire.

•	 Préservation et valorisation des ressources naturelles (énergie, alimentation, eau...), partage 
d’une culture environnementale du projet de territoire.
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L’eau, un bien commun partagé

La Loire, une matrice structurante du territoire
»» Un cadre physique marqué par l’empreinte du fleuve

La géomorphologie du territoire du Pôle métropolitain est intimement liée à la présence de la Loire qui a creusé 
son lit dans le massif armoricain, formant au gré des variations des niveaux d’eau, une vaste plaine alluviale 
constituée d’alluvions déposés par le fleuve. Cette plaine alluviale est également le point de convergence de 
deux rivières importantes : la Sèvre et l’Erdre. Au Nord, la plaine alluviale de la Loire est bordée par une chaîne 
de collines culminant à près de 100 mètres d’altitude : le sillon de Bretagne, prolongement granitique du massif 
armoricain.

»» De multiples usages et des enjeux majeurs

La présence de la Loire constitue une véritable colonne vertébrale du territoire. Terre de conquête agricole au 
XIIIème siècle, de développement commercial et industriel aux XVIIème et XIXème siècles, de pression urbaine au 
XXème, la Loire a connu des aménagements qui ont fortement modifié son fonctionnement naturel. La Loire 
constitue un enjeu majeur de l’avenir d’un territoire dynamique, tout à la fois moteur du développement et 
garant de la qualité du cadre de vie de ses habitants.

Le littoral, dynamiques estuariennes et maritimes
»» L’estuaire de la Loire, un système hydraulique complexe

Les cent derniers kilomètres de la Loire se caractérisent par un mélange subtil d’eau douce et salée en fonction du 
rythme des marées, du débit du fleuve et des facteurs atmosphériques (vent, pression). L’influence de la marée 
y est particulièrement forte avec une différence de niveau de l’eau entre basse-mer et haute-mer qui atteint 
6 mètres aussi bien à Saint-Nazaire qu’à Nantes. L’alternance de niveaux d’eau au sein des différentes entités 
constitutives de la plaine alluviale (boires, bras morts, îles...) contribue fortement à la diversité des milieux natu-
rels du territoire.

»» L’estuaire de la Loire, un cadre climatique complexe

Le positionnement littoral et estuarien du territoire du Pôle métropolitain créé un cadre climatique particulier 
du climat océanique français. La vallée de la Loire joue un rôle de corridor climatique où les variations de tempé-
ratures sont atténuées.

La Loire et son estuaire, des paysages et des usages diversifiés
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Une présence multiple de l’eau 

Nantes Saint-Nazaire, une relation forte à l’eau
»» Plus de 1 000 kilomètres de cours d’eau parcourent le territoire du Pôle

L’eau fait partie intégrante du cadre naturel et paysager du territoire du Pôle métropolitain. Elle est tour à tour 
océan, fleuve ou rivière, canal ou ruisseau, lac d’importance ou petite mare bocagère. Au-delà de la Loire et de 
ses principaux affluents, le territoire du Pôle métropolitain est parcouru par de nombreux cours d’eau qui forment 
un réseau en chevelu dense au sein de la vallée alluviale de la Loire, des vallées de l’Erdre et de la Sèvre ou des 
terres hautes du plateau (canal de Nantes à Brest...).

L’eau a façonné le territoire au fil des siècles, elle le modèle encore jour après jour au rythme des marées et des 
crues et au fil des saisons. Elle est à la fois la composante essentielle des paysages emblématiques du 
territoire mais également la composante « banale » des paysages ordinaires. Elle contribue à faire de ce territoire 
un paysage en mouvement permanent dont le rythme dépend des précipitations, des saisons, des horaires des 
marées...

»»  Les terres basses et les zones humides

De part et d’autre de la Loire s’étend une plaine alluviale fortement marquée par un système complexe d’étiers, 
de canaux, de divers ouvrages hydrauliques et qui a subi, au fil des siècles le cours changeant du fleuve. Ces 
zones basses représentent plus de 40 000 hectares de zones humides. Elles regroupent des milieux très 
variés (tourbières, landes, prairies, mares...) et abritent une biodiversité remarquable de la faune et de la flore. Ces 
zones ont également des fonctions de régulation hydraulique importante (zones d’expansion des crues, stockage 
des eaux...). 

Les terres basses du territoire sont par ailleurs en liaison étroite avec une vaste dépression marécageuse de plus 
de 20 000 hectares en rive Nord de la Loire (la Grande Brière) et, en rive sud avec une vaste surface dont plus de 
4 000 hectares sont toujours recouverts en eau (le Lac de Grand Lieu). La nature même du sol relativement imper-
méable, associée à un climat océanique et à des très faibles pentes, renforce encore cette présence physique de 
l’eau de façon plus diffuse sur l’ensemble du territoire.

»» De multiples usages

Les vallées de la Loire, de l’Erdre, de la Sèvre et du Brivet constituent des secteurs appréciés des promeneurs, des 
randonneurs, et des cyclistes. S’y trouvent également de belles demeures ou des manoirs. Les terres basses et les 
zones humides sont à l’origine d’une importante production biologique (pâturage, fauche, sylviculture, aquacul-
ture, pêche, chasse) et sont pour partie parcourues de sentiers de découverte ou de promenade. 

Les espaces liés à l’eau sont ainsi le support de nombreuses activités humaines économiques, 
récréatives ou de loisirs pour de nombreux usagers : agriculteurs, chasseurs, pêcheurs, randonneurs, 
sportifs, promeneurs, touristes... 
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Une identité forte du territoire

Une dimension patrimoniale
Le territoire du Pôle métropolitain abrite, de par la richesse de son histoire, un patrimoine architectural et 
historique majeur. Le centre historique de Nantes, classé en secteur sauvegardé (126 hectares), concentre 
notamment un nombre important de monuments historiques et de sites urbains remarquables : château des 
ducs de Bretagne, cathédrale Saint-Pierre et Saint-Paul, hôtels particuliers de l’île Feydeau, passage Pomme-
raye.... Depuis 2000, la ville de Nantes appartient également au réseau national des Villes et pays d’art et d’his-
toire. 

Le Pôle métropolitain abrite par ailleurs de nombreux éléments bâtis d’intérêt qui font partie du patri-
moine vernaculaire et de l’identité du territoire : château de la Groulaie (Blain), abbaye de Blanche Couronne 
(La-Chapelle-Launay)... Se trouve également sur le territoire un certain nombre d’éléments qui font partie du 
petit patrimoine bâti : puits, anciens fours, croix, lavoirs....

Le territoire, de part son passé industriel, abrite également un certain nombre de bâtiments industriels 
remarquables qui font partie de l’identité du territoire : base sous-marine (Saint-Nazaire), tour de l’usine LU, 
usine Béghin-Say (Nantes), la Minoterie (Nort-sur-Erdre), Les Forges (Trignac)...  Se rajoutent à ces éléments bâtis 
des bâtiments constituant du patrimoine du XXème siècle ou constitutifs du patrimoine de demain.

Une dimension paysagère
Le territoire du Pôle métropolitain se situe à la confluence de paysages riches et variés. 5 entités paysagères aux 
ambiances contrastées ont été identifiées dans l’atlas départemental des paysages :

•	 Le bocage suspendu du sillon de Bretagne : paysage de bocage caractérisé par l’alternance de cultures 
et de pâtures et par les fossés bocagers aux haies marquées des arbres conduits en têtards.

•	 Le paysage de marais : prairies humides , pâtures et végétation des milieux aquatiques.

•	 La Loire estuarienne : paysage d’eau où le large gabarit fluvial se ramifie dans les toutes les vallées par les 
canaux et fossés qui parcourent les grandes pâtures inondables.

•	 L’agglomération nantaise et la ville rivulaire : couronne agro-naturelle de l’agglomération marquée 
par une trame bocagère résiduelle qui s’étire à partir des vallées et par les plaines maraîchères.

•	 La couronne viticole composite : caractérisée par les rangs des vignes qui soulignent les faibles ondula-
tions du plateau et imposent leur rythme.

Le Pôle métropolitain a lancé en juillet 2013 un appel à concepteurs sur le thème «eaux et paysages» dans 
l’objectif de révéler le territoire par ses paysages en imaginant des projets d’espaces publics sur 6 sites paysagers 
emblématiques du territoire. 4 équipes pluridisciplinaires de concepteurs (paysagiste, urbaniste, écologue...) ont 
été sélectionnées pour travailler sur l’ensemble des sites.

Monuments historiques et éléments du patrimoine industriel

Les entités paysagères du territoire
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Une dimension culturelle
»» Les équipements culturels

Le Pôle métropolitain compte un nombre important d’équipements culturels à disposition des habitants et des 
usagers du territoire. Le territoire est bien équipé en salles cinématographiques : Basse-Goulaine (Ciné pôle sud) ; 
Blain (Saint-Laurent (art & essai) ; Bouguenais (Beaulieu (art & essai)) ; Campbon (Victoria (art & essai)) ; Carque-
fou (Théâtre de Dion) ; Donges (Espace Renaissance) ; Héric (Gen’eric) ; La Montagne (Montagnard (art & essai)) ; 
Nantes (Bonne Garde (art & essai) ; Concorde (art & essai) ; Gaumont (art & essai) ; Katorza (art & essai) ; Cinéma-
tographe (art & essai))  ; Nort-sur-Erdre (Cinéma Paradisio (art & essai))  ; Rezé (Salle Saint-Paul (art & essai))  ; 
Saint-Étienne-de-Montluc (Montluc ciné (art & essai)) ; Saint-Herblain (Lutecia (art & essai) ; Pathé Atlantis (art & 
essai) ; UGC Ciné Atlantis (art & essai)) ; Saint-Malo-de-Guersac (Malouine (art & essai)) ; Saint-Nazaire (Cinéville ; 
Le Jacques Tati (art & essai)  ; Le Jean Bart)  ; Saint-Sébastien-sur-Loire (Cinéville)  ; Vertou (Ciné Vaillant (art & 
essai)). Nantes Métropole concentre par ailleurs un nombre important d’équipements dont 5 musées, 12 média-
thèques, 29 bibliothèques,34 théâtres et salles de spectacle (Stéréolux, théâtre Graslin, Onyx, Trocadière...). Le 
centre-ville de Saint-Nazaire rassemble également des salles de spectacles, des musées, des théâtres dont le 
nouveau théâtre ouvert en 2012.
Les agglomérations de Nantes et Saint-Nazaire portent également une politique culturelle inovante qui s’appuie 
sur des équipements structurants qui ont vocation à révéler l’identité propre du territoire, à renforcer son 
attractivité à le valoriser auprès des habitants. Les Machines de l’île à Nantes imaginées par Pierre Orefice 
et François Delarozière ont notamment attirées près de 600 000 visiteurs en 2014. La mise en lumière de la 
base sous-marine de Saint-Nazaire par Yann Kersalé, la rénovation d’Escal’Atlantique ou l’ouverture de la Maison 
des écrivains étrangers et des traducteurs constituent également quelques-unes des actions emblématiques de 
cette politique culturelle. 
À l’échelle du Pôle métropolitain, le parcours artistique «Estuaire» qui s’est décliné en trois éditions (2007, 2009 
et 2012), a permis de faire découvrir les 120 km de l’estuaire de la Loire entre Nantes et Saint-Nazaire au travers 
d’œuvres d’art contemporain produites par des artistes reconnus. Les 24 œuvres pérennes marquent aujourd’hui 
l’identité du territoire.
La maison du Lac de Grand Lieu à Bouaye participe également à la découverte d’une des plus grande zone 
humide d’Europe reconnue pour sa richesse écologique  : le Lac de Grand Lieu (2ème réserve ornithologique de 
France après la Camargue).

»» Les événements culturels
Le Pôle métropolitain se caractérise par des initiatives culturelles riches et diversifiées portées par les intercom-
munalités membres parmi lesquelles : 
•	 La Folle Journée : festival de musique classique qui se tient chaque année à Nantes et étendu à d’autres 

villes de la région des Pays de la Loire avec près de 100 concerts organisés sur 5 jours ;
•	 Le «Voyage à Nantes» : parcours urbain touristique et culturel de 8,5 km mettant en lumière l’architec-

ture, le patrimoine, l’art et les aménités urbaines... ;
•	 Les Escales : festival de musiques du monde qui se déroule en août à Saint-Nazaire ;
•	 Le festival «La nuit de l’Erdre» : concerts à la programmation éclectique qui se déroulent sur deux jours 

sur le site du parc du Château du Port-Mulon à Nort-sur-Erdre ;
•	 La fête de la Jonquille : organisée depuis 50 ans à Saint-Étienne-de-Montluc, elle se déroule sur un 

dimanche où défilent des chars recouverts de centaines de milliers de fleurs naturelles.

Équipements culturels du territoire Nantes Saint-Nazaire (Machines de l’île de Nantes, Espadon à Saint-Nazaire...)

Événements culturels sur le territoire Nantes Saint-Nazaire (Biennale Estuaire, les géants, les Escales...)
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Une majorité d’espaces agricoles et naturels

Les grands équilibres du territoire
»» Un maintien des grands équilibres sur le territoire du Pôle métropolitain

L’ensemble des communes du Pôle métropolitain sont dotées d’un document d’urbanisme qui fixe les règles 
d’usage et d’occupation des sols. L’analyse développée dans le cadre de l’Observatoire des espaces et du foncier 
(ODEF) mis en place et suivi par l’AURAN montre que les grands équilibres du territoire ont été maintenus entre 
1999 et 2012.

Les espaces urbanisés représentent près de 15,5 % du territoire du Pôle en 2012 contre 13,8 % en 1999. Cepen-
dant, quelques 80 % du territoire du Pôle métropolitain sont toujours classés en espaces naturels et agricoles, sans 
changement par rapport à 1999. Le territoire s’est ainsi urbanisé tout en préservant les grands équi-
libres en place. 

On observe par ailleurs une plus forte protection au sein des espaces agricoles et naturels dans les documents 
d’urbanisme en vigueur sur le territoire par rapport à ceux qui pré-existaient en 1999. Ainsi, en 2012, près de 
31,8 % des espaces sont protégés dans les documents d’urbanisme (espaces classés en zones naturelles) et 44 % 
sont classés en zones agricoles contre 28,5 % d’espaces protégés et 47,2 % d’espaces agricoles en 1999. La dimi-
nution des espaces agricoles au profit des espaces naturels fait suite à des changements de classement dans les 
documents d’urbanisme en faveur d’une plus forte préservation de la biodiversité.

»» Les espaces naturels et agricoles, des lieux porteurs d’enjeux majeurs

Les pratiques agricoles sur le territoire du Pôle métropolitain sont diversifiées, avec une forte présence 
de l’élevage bovin laitier, viande ou mixte, de la polyculture-élevage et du maraîchage. 

L’activité agricole connaît toutefois des changements structurels importants, à l’image de l’ensemble 
de la France, marqués par une baisse importante du nombre d’exploitants agricoles, un vieillissement de l’âge 
moyen des exploitants, un agrandissement et un regroupement des exploitations, un développement des struc-
tures sociétaires, une baisse de la superficie agricole utilisée (SAU) avec le développement de friches et la périur-
banisation... En parallèle de ces changements structurels, se développent également de nouvelles pratiques agri-
coles en lien avec les circuits de proximité, le développement de l’agriculture biologique...  

Les espaces agricoles et naturels constituent ainsi des espaces à forts enjeux soumis à des pressions majeures 
(développement urbain et périurbain, friches agricoles...) et à de nouvelles attentes d’aménités de la part de la 
société civile (espaces paysagers récréatifs, lieux de production alimentaire de proximité, espaces supports de biodi-
versité...).

Des espaces agricoles et naturels protégés
»» Des espaces protégés et inventoriés au titre du patrimoine naturel

Le territoire du Pôle métropolitain abrite des milieux naturels riches et variés. Les espaces inventoriés en tant 
que Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) couvrent près d’un tiers du territoire 
du Pôle. Ils sont composés des abords de l’estuaire de la Loire, des secteurs de marais et des zones d’intensité 
bocagère forte. Les espaces reconnus d’intérêt européen et identifiés au titre des Directives européennes Natura 
2000 «Oiseaux» et «Habitat/faune/flore» couvrent quant à eux près de 20 % du territoire du Pôle métropoli-
tain (37 265 hectares). Ils sont composés d’espaces maritimes, estuariens, de prés-salés, de lagunes, de marais... 
Ils accueillent une diversité d’espèces de la faune et la flore et près de 70 espèces d’oiseaux reconnues d’intérêt 
international.

»» Une identification d’espaces agricoles pérennes

En affirmant, dès 2007, l’objectif de préserver les grands équilibres entre surfaces naturelles et agricoles et 
espaces urbanisés, le territoire marquait sa volonté de garantir aux exploitants agricoles une lisibilité à 20 ans et 
demandait, à ce titre, à chaque intercommunalité de définir et identifier un volume minimum d’espaces agricoles 
pérennes. A l’échelle du SCoT, l’objectif d’espaces agricoles pérennes a été fixé à 69 000 hectares pour les 5 inter-
communalités membres en 2007 (hors Communauté de communes de la région de Blain). En 2012, ce sont ainsi 
plus de 80 000 hectares qui ont été identifiés comme agricoles ou naturels dans les PLU en vigueur 
des 6 intercommunalités du Pôle et constituant des espaces agricoles pérennes au titre du SCoT. 

»» Des outils de protection des espaces agricoles et naturels

Les démarches qui se sont engagées entre les intercommunalités, les communes et le Conseil Général de Loire-
Atlantique ont d’ores et déjà permis de valider les périmètres définitifs de deux Périmètres de protection des 
Espaces Agricoles et Naturels  périurbains (PEAN) :

•	 PEAN des Trois vallées : 17 323 hectares au Nord de l’agglomération nantaise. Celui-ci couvre 8 communes 
(Vigneux-de-Bretagne, Grandchamp-des-Fontaines, Sucé-sur-Erdre, Casson et Nort-sur-Erdre, Sautron, Orvault 
et La Chapelle-sur-Erdre) ;

•	 PEAN  de Saint-Nazaire Nord : 878 ha qui s’inscrivent dans une logique de protection d’espaces particuliers 
aux franges de la ville de Saint-Nazaire et du Parc Naturel Régional (PNR) de Brière.

Près de 20 000 ha sont ainsi protégés durablement sur le territoire. D’autres réflexions de ce type sont en cours. 
Elles viennent compléter les dispositifs existants et visent à assurer la protection des espaces agricole et naturels.
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Les grands équilibres du territoire du Pôle métropolitain en 2012
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Des efforts engagés, une consommation d’espaces en 
baisse

»» La consommation totale d’espace par l’urbanisation

L’analyse de la consommation d’espaces par l’urbanisation pour une période de référence de 10 ans (1999 
à 2012) sur l’ensemble du territoire du Pôle métropolitain montre qu’elle représente quelques 327 ha par an 
en moyenne, dont 164 ha par an pour Nantes Métropole, 67 ha par an pour la Carene, et 96 ha par an pour les 
autres intercommunalités. Cette consommation d’espaces s’effectue à près de 60 % en extension du tissu urbain 
constitué et à environ 40 % au sein du tissu urbain constitué (friches, grands jardins, espace agricole résiduel...).

On constate que la consommation d’espaces par l’urbanisation est toutefois en baisse régulière. De 
fait, depuis 1999, la consommation d’espaces par l’urbanisation est passée de 352 ha/an (1999-2004) à 294 ha/
an (2009-2012), soit une baisse de 16 % (pour rappel, le SCoT approuvé en 2007 fixait un objectif de réduction de 
la consommation d’espaces à -10 %).

»» La consommation d’espaces par l’urbanisation résidentielle et mixte

La consommation d’espaces par l’urbanisation résidentielle et mixte sur la période de référence 1999-2012 sur 
l’ensemble du territoire du Pôle métropolitain représente quelques 213 ha par an en moyenne, soit près de 
65 % de la consommation totale d’espace. 

Après, avoir fortement baissé entre 2004 et 2009 par rapport à la période précédente, la consommation d’espaces 
par l’urbanisation par le tissu résidentiel et mixte s’est stabilisée à partir de 2009 autour de 199 ha par an en 
moyenne. Cette stabilisation de la consommation d’espaces est toutefois à mettre en relation avec l’augmentation 
du rythme de la construction neuve sur le territoire du Pôle depuis 2007, en particulier sur le territoire de Nantes 
Métropole.

»» La consommation d’espaces par l’urbanisation des sites d’activités

La consommation d’espaces par l’urbanisation des sites d’activités économiques sur la période de référence 1999-
2012 sur l’ensemble du Pôle métropolitain représente quelque 114 ha par an en moyenne, soit près de 35 % 
de la consommation totale d’espace. 

Après avoir augmenté entre 2004 et 2009 par rapport à la période précédente, la consommation d’espaces par 
l’urbanisation des sites d’activités s’est fortement ralentie sur la période récente. Ce ralentissement est toute-
fois à mettre en relation avec le ralentissement économique dû aux effets de la crise qui touche l’ensemble du 
territoire national depuis 2008.

L’analyse de la consommation d’espaces

Un héritage, l’histoire du développement urbain
»» Une croissance urbaine sans précédent

Observée tant à l’échelle nationale que locale, l’urbanisation a connu une expansion rapide au cours des 
50 dernières années (et en accélération dans les années 2000 par rapport aux années 90). Pour rappel, la tâche 
urbaine du territoire du Pôle métropolitain a plus que triplé pendant cette période, alors que le nombre d’habi-
tants n’a augmenté que de moitié. Cette expansion, limitée autour des deux grandes agglomérations de Nantes 
et Saint-Nazaire dans un premier temps, a touché également les territoires périurbains à partir des années 1990.

Aujourd’hui, 20 % du territoire métropolitain est dédié au tissu urbain et à son développement : 15,5 % 
sont urbanisés et 4,5 % théoriquement urbanisables dans les documents d’urbanisme. Derrière ce chiffre global 
se cachent des différences notables entre les territoires du Pôle : Nantes Métropole est urbanisée à 33 %, la Carene 
à 19 % et l’ensemble des 4 communautés de communes à environ 5 %. Cet ensemble urbain constitue aujourd’hui 
le patrimoine bâti et représente, si le rythme de construction se poursuit, 80 à 90 % de la «ville» à l’horizon 2030. 

»» Des espaces urbains mono-fonctionnels, des paysages urbains banalisés

La rationalisation du développement urbain, appuyée par la généralisation des documents d’urbanisme a entraî-
né une spécialisation importante des espaces urbains (urbanisme de zone) : sites résidentiels, zones d’activités, 
secteurs d’équipements… qui explique pour partie les déplacements pendulaires. Aujourd’hui, 87 % du tissu 
urbain est mono-fonctionnel.

Cet «urbanisme de zone» conjugué à des modes de construction et d’usage «standardisés» a eu tendance à unifor-
miser les réponses architecturales et urbaines (lotissements de maisons individuelles, grands ensembles, zones 
d’activités…) et a contribué à banaliser les paysages urbains et les entrées de ville.
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La consommation d’espaces par l’urbanisation et le renouvellement urbain dans le tissu urbain résidentiel et mixte
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L’optimisation des gisements fonciers

Densités et optimisation des ressources
»» Un développement urbain optimisé au regard de la production de logements

Après 50 ans de dé-densification du tissu urbain sur le territoire du Pôle métropolitain comme dans l’ensemble 
du territoire national, ces dernières années ont été marquées par une inversion de cette tendance, notamment 
en matière d’habitat. L’indice d’optimisation du développement urbain exprimé en logement neuf 
pour 1 ha consommé a fortement augmenté. Ainsi, entre 1999 et 2012, 6 704 logements neufs ont été 
construits par an sur le territoire du Pôle métropolitain dont 87 % dans les agglomérations de Nantes et Saint-
Nazaire (sources : sitadel, DREAL) pour 210 ha/an consommés, soit une moyenne de 31,5 logements neufs 
par ha consommé. 

L’indice d’optimisation du développement urbain est le plus élevé pour Nantes Métropole où le renouvellement 
urbain est le plus important (construction sans consommation d’espaces) et représente 49,6 logements par ha en 
moyenne sur la période 1999 à 2012, suivi de la Carene (26,5 logements par ha en moyenne sur la période 1999 à 
2012), les autres intercommunalités étant autour de 10 à 12 logements par ha en moyenne.

L’indice d’optimisation du développement urbain, en évolution croissante, est de 47 logements neufs pour 1 ha 
consommé sur la période 2009 - 2012 pour l’ensemble du territoire du Pôle métropolitain. Cette augmentation 
de l’optimisation du développement urbain concernant la production de logements neufs modifie toutefois 
peu la densité globale du tissu urbain résidentiel et mixte. 

»» Les gisements disponibles pour l’urbanisation future

L’observatoire des espaces et du foncier de l’Auran repère et analyse également les gisements disponibles pour 
l’urbanisation future, à partir d’un croisement des espaces ouverts à l’urbanisation dans les documents d’ur-
banisme et des potentialités de densification des tissus urbains constitués. L’analyse de ces gisements évolue 
également progressivement en tenant compte des dynamiques passées et en cours du tissu urbain qui s’opèrent 
sur les territoires.

En 2012, quelques 8 500 ha théoriquement disponibles à l’urbanisation future ont ainsi été repérés, 
dont 4 200 ha pour le tissu résidentiel et mixte et 4 300 ha pour les sites d’activités économiques. On peut esti-
mer un délai de saturation de 26 ans selon le rythme d’urbanisation constaté entre 1999 et 2012, 20 ans pour 
l’habitat et le tissu urbain résidentiel et mixte, 38 ans en sites d’activités. Ces gisements sont toutefois théoriques 
et ne tiennent pas compte des possibilités de mise en œuvre opérationnelle et de la disponibilité effective des 
espaces (contraintes environnementales, foncières, financières, attractivité…).

L’évolution de l’indice d’optimisation du développement urbain sur le territoire du Pôle

Les gisements théoriques pour l’urbanisation future sur le territoire du Pôle métropolitain

Sources : ODEF - DDTM44, CD44, PLU Communes disponibles, IGN, Pôle métropolitain, AURAN

Sources : ODEF - DDTM44, CD44, PLU Communes disponibles, IGN, Pôle métropolitain, AURAN
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